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L’Hôpital Royal Ottawa signe une entente pour un nouvel hôpital

OTTAWA - Une entente en vue de la construction d’un nouvel hôpital Royal Ottawa a été signée aujourd’hui, à la grande joie des membres de la collectivité, du personnel hospitalier, des patients et de leurs familles de l’Est ontarien réunis pour l’occasion. Cette signature confirme que les travaux d’aménagement de l’hôpital psychiatrique universitaire de pointe, affilié à l’Université d’Ottawa, commenceront à la fin de l’été. 

L’entente a été conclue entre les Services de santé Royal Ottawa, l’administration régissant l’Hôpital Royal Ottawa et l’Hôpital psychiatrique Brockville, et The Healthcare Infrastructure Company of Canada. Le coût du réaménagement, qui comprend un hôpital de 188 lits et un institut de recherche en santé mentale, s’élève à 126,8 millions de dollars. L’installation aura une superficie de 399 178 pieds carrés.

«Cette annonce est l’aboutissement de quatre années de travail acharné avec le ministère de la Santé et des Soins de longue durée», a souligné Paul Hindo, président du conseil des Services de santé Royal Ottawa. «Nous tenons d’abord à remercier nos collègues du Ministère, le premier ministre Dalton McGuinty et le ministre George Smitherman, qui savent à quel point ce nouvel hôpital public est important pour notre région, mais également pour notre institut de recherche et l’Université d’Ottawa.»

Les travaux de conception, de construction et d’entretien permanent des nouvelles installations seront assurés par The Healthcare Infrastructure Company of Canada (THICC) pour une période de 20 ans et huit mois. Le public peut examiner les ententes paraphées et un sommaire est accessible sur le site des Services de santé Royal Ottawa à www.rohcg.on.ca.   

Voici quelques points saillants de l’entente :

· Un paiement mensuel de 2 million de dollars, ou 24 millions de dollars par année, couvrant les coûts d’immobilisation liés à la construction de l’hôpital et de l’institut de recherche, ainsi que les activités non cliniques quotidiennes; 

· le paiement mensuel en question ne commencera qu’à la date d’inauguration des installations, soit à la fin de 2006, et se poursuivra durant les cinq premières années, avec de légers ajustements des coûts apportés au cours des cinq années suivantes, et ainsi de suite, jusqu’à l’échéance de l’arrangement au terme de 20 ans et huit mois;

· le paiement mensuel permettra de couvrir les paiements hypothécaires relatifs aux installations; tous les services publics, notamment le chauffage, la climatisation et l’éclairage; les services d’alimentation et de lingerie; la sécurité, l’entretien ménager, l’entretien paysagiste, ainsi qu’un programme de ‘cycle de vie’ destiné à ajouter continuellement une plus grande valeur aux installations;

· tous les services cliniques seront fournis par le personnel clinique existant, lequel est financé par le ministère de la Santé et des Soins de longue durée; l’administration de l’hôpital sera assurée par le conseil des Services de santé Royal Ottawa, qui continuera de veiller à ce que l’hôpital demeure de propriété publique, sous tutelle publique et entièrement responsable devant le Ministère;

· l’ensemble du personnel non clinique actuel de l’Hôpital Royal Ottawa poursuivra ses activités dans les nouvelles installations et toutes les conventions collectives seront honorées par THICC.

Le modèle de réaménagement de l’Hôpital Royal Ottawa est une nouvelle approche en matière de modernisation d’infrastructures publiques qui met à profit les forces du secteur privé. L’appel d’offres lancé il y a deux ans a abouti à l’adjudication d’un contrat à un consortium regroupant des sociétés de construction et de conception, une entreprise d’entretien des installations, ainsi que des institutions financières. 

THICC, le consortium retenu, a collaboré avec l’équipe du projet de réaménagement pendant deux ans afin d’établir des ententes assurant le respect des normes les plus rigoureuses en matière de construction et d’entretien et ce, à un coût inférieur à celui normalement exigé pour un projet comparable. Ces ententes ont été approuvées par le ministre de la Santé la semaine dernière.

«Toutes les parties intéressées ont dressé des points de comparaison en matière d’optimisation des ressources afin de démontrer que cette façon de faire permettrait aux contribuables ontariens d’économiser de l’argent tout en obtenant un produit supérieur», a indiqué George Langill, président-directeur général de Services de santé Royal Ottawa. «C’était la condition établie par le Ministère et nous avons démontré qu’au bas mot, le fait de privilégier cette approche plutôt qu’une approche traditionnelle permettra d’économiser 17 millions de dollars pendant la durée de l’arrangement. Ces résultats ont été corroborés indépendamment par les conseillers financiers du Ministère également.»

Le député Richard Patten qui, dès le début du projet, a été d’un soutien indéfectible, ainsi que Graham Bird, directeur de projet, lequel n’a ménagé aucun effort pour faire aboutir le projet d’aménagement d’un hôpital et d’un institut, ont tous deux été témoins à la signature de l’entente.

«Je suis fier que cette collectivité se soit mobilisée pour insister sur l’importance de se pencher sur la santé mentale», a souligné M. Patten. «Au nom du premier ministre de l’Ontario et du ministre George Smitherman, nous félicitons les Services de santé Royal Ottawa, ainsi que toutes les personnes qui n’ont jamais renoncé au rêve de voir ce projet concrétisé.»
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